ARRETE n° 1284 CM du 30 septembre 2002 désignant le représentant de la Polynésie française auprès de la S.A.Transports d’énergie électrique en Polynésie.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu les statuts de la société anonyme Transports d’énergie électrique en Polynésie ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 septembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— M.Jean-Christophe Bouissou, ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, est désigné pour représenter la Polynésie française au sein des assemblées et conseils de la S.A.Transports d’énergie électrique en Polynésie.

Art.2.— Le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté n°731CM du 23 mai 2001, qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 septembre 2002.


Pour le Président, absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement, du travail,


du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme, et de l’énergie,


Jean-Christophe BOUISSOU.

